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NOTES DIVERSES 

Sur un accident dû au glissement d'un 
câble d'extraction sur une poulie Koepe 

PAR 

H. FRÉSON, 
Ingénieur au l:orps des Mines, à liruxelles. 

Le but de la présen te note est d 'indiquer dans quelles circonstan
ces une machine d' extraction électrique à poulie Koepe. munie de 
dispositifs de sécurité nombreux et généralement effi caces , a ru 
donner li eu à un accident, par suite d'une intervention inopportune 
du machiniste et d 'une disposition assez particulière du puits 

d'extract ion. 
Les cages ayant abordé à vi tesse excessive les niveaux des recettes 

extrêmes. la cage montante s'engagea dans les guides évite-molettes , 
tandis que la cage descendante heurta violemment un plancher de 
p rotection établi sous la recette inférieure. 

Des 45 ouvriers qu i se trouvaient dans la cage descendante, la 
plupart furent plus ou moins grièvement blessés ; trois .d.' entre eux 

moururen t des suites de leurs blessures. 
L' accident s'est produit le 9 mai 1935, vers 22 heures, au siège 

d'Eysden des C harbonnages Limbourg-M euse, au cours d'une trans
lat ion de personnel opérée par l'une des machines Koepe du puits 

d'entrée d'air. 

M acl1ine d'extraction. 

La p6~lie K~epe, de 6 mètres de diamètre, est calée su r l'arbre 
commun de deux moteurs à courant continr de 1.300 HP. ch acuil. 
à excitation compound. dont le circuit dérivé est alimenté sous ten· 
sion constante; le courant leur est fourni par un groupe Léonard
llgner, 'comprenant un moteur asynchrone de 1.950 HP et deux 
dynamos de 1.015 kw.. dont r excitation indépendante est com
mandée par la position du levier de marche. actionnant un rhéostat. 
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. Le. m.ach.in'.ste dispose en outre d 'un second levier command ~ n l 
1 adm.isswn cl a i~ comprimé so us le piston fermant le frein de la 
machine, pour l exécution des manœ uvres. 

Dispositifs de sécurité. 

. ~e même frein peut agir a utoma tiquement comme frein de sécu
nte, et se ferme dans ce cas par l'action d 'un contrepoids, norm ale
ment maintenu relevé par la pression de r air comprimé adm is en 
permanence sous le piston. 

La fermeture a utoma tiq ue du frein s'obtient par la mise à la 
position d 'échappement d 'un robinet à voies multi ples, qu i p rovoque 

I~ de~cen t~ du contrepo ids et qui . dans la même position , supprime 
1 amvee d a ir comprimé perm ettant au mac hi niste d 'actionner le 
frein comme frein de manœ uvre. 

li résulte de cette disposition que les deux modes de freinage, 
manœ uvre et sécurité, ne peuvent pas être appliqués simu ltanément 
et qu 'en cas de fonc tionnement a utomatique du frein , le couple d~ 
freinage mécanique est limité à une valeur dé terminée par l'impor
tance du con trepoids et indépendante d e l'act ion · du machiniste. 

Il ex iste d 'autre part , entre la tige du piston soulevant le con tre
poi ds et le levier de marche, une lia ison mécan ique telle qu'au 
co urs de la descente d u contrepoids, descente qui dure 2 3/s secon
des, . ce levier. es t ra_mené à la position . de repos. Ce mouvement pro
voque un fremage elect rique, venant s ajouter a u freinage méca · 
d 

.1 d , rnque 
ont 1 es ~ q ues ti on ci- essus les moteurs d 'extrac tion fon t· · c 1onnant 

à ce momen t comme généra teurs . 

. Le couple total de fre inage dépend des caractéristiques de 
l ensemble, ainsi q ue de la charge des cages et d j . l! · d · e a vitesse de 
ce es-c1 au moment u déclenchemen t du frein aut t· 
couple peu t être limi té à un é valeur telle que dan !orn a iqude; . ce 

l l d 
· s es con ilions 

norma es, i pro uise un glis emen t de câble nu l 
fa ible. " ' ou en tout cas 

Tou tefo is, 
poids et le 

comm e la li a ison qui ex iste entre la tige d 
l d h 

u contre-
evier e marc e perm et à celu1-c1 de d 

m t d l 1 evancer son ouvemen . e rappe vers a pos1twn de repos l ff 
h . t . cl , i su it qu e le 

mac mis e mtervienne ans ce sens pour qu e l l d f . . 1 . e co up e e reu ., 
e ectnque se tro uve augmen té. Un dash-pot . h ·I d lase 

t r·d . . a Lli e, ont ce lev' 
es so ' a lfe, s oppose cependant à une manœuvre t b 1 ·€r 

E r rop ruta e 
n 111 • au moment où le contrepoids a rri ve à fond d · 

e course, il 

! 
1 
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provoque l'ouverture du di sjoncteur inséré clans le circu it des mo
teurs d 'ex traction et des dynamos du groupe, de sorte que le circuit 
principal à courant conti nu es t coupé et qu e le freinage élec trique 
cesse . 

La mise à la position d 'échap pement du robinet à voies multiples 
est commandée pa r la d rnte de l'armature d 'un électro-a imant nor
malement parcouru par un' courant constant. Le circuit de ce co u
rant, d it « circuit de sécu rité », comprend di vers interrupteurs disposés 
en séri e, et peut être ro mpu notamment par une des cages a tteignant 

les gu ides rapp roch és évite-molettes et par r action du limi.teur de 
vitesse N oris. 

Cet appareil, sorte de rég ula teu r à force centri fuge, reço it un 
mouvement de ro ta tion de l'axe de la pouli e Koepe, par intermé
diaire d 'un e transmission à la ca rdan , el peut être réglé pour rompre 
le circuit de sécuri té lorsque deux vitesses sont attein tes, soit 
24 m. /sec., lors de l'extract ion , et 17 m./sec., lors de la transla tion 
du personnel. Les vitesses maxima co rres pondantes , pour lesquelles • 
la mach ine d'ex traction est réglée, sont respectivement 22 et 

16 m./sec. 
La réduct ion de la vitesse à 16 m./ sec. est obtenue pa r la ma

nœ uvre d 'un commuta teur, placé à la portée du machin iste, et ser
vant à insérer une rés istance fixe en séri e avec le rhéostat commandé 
par le levier d e marche; le co urant .cl ' excita tion des dynamos 1lu 
groupe se trd'uve a insi réduit et, en même temps, le limiteur de 

vitesse es t réglé pour la vitesse maximum de 17 m./sec. 

A ppareil in cÎi caleur de position des cages. 

Cet . appa reil se compose de deux tiges filetées recevant, par 
l' interm édi a.ire d 'engrenages coniques, le mouvemen t de rotation d P. 

l'a rbre de la machine d 'extrac tion , et opérant le déplacement d es 

index représen ta tifs des cages. 
Lorsque chacune de celles-ci a rrive, en montan t, à 14 0 mètres de 

la recette supéri eure, u n mécapisme solidaire de l'index correspon
d ant fa it retentir un timbre et ram ène progressivement le levier de 
marche à la position de repos , à mesure que la cordée s'ach ève . 

E n outre, lorsque ces index s'élèvent légèremen t au-dessus de la 
position co rrespondant a lr n iveau supérieur que les cages peuvent 
norm alement atte indre. ils provoqu ent mécan iquement la fermeture 

du frei n de sécurité et r arrêt de la . machine. 
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La li aison entre l'indica teur de profondeur et la mac hine peut 
être supprimée par un volant de débrayàge, pour perm ettre le régluge 
de la position des index. 

A ppareils d'enregistrement el de signalisation. 

Un appareil Karlik , enregistrant le diagramme vitesse-temps ·-lu 
déplacemen t des cages, est mû par l'in te rm édiaire d 'une courroie par 
b partie de r axe de commande de l'indicateur de profondeur, située 

en aval du volant de déb rayage; grâce à cette disposition , les ma
nœuvres· de réglage de la position des index apparaissent au dia
gramme. 

Un appareil de signali sa ti on électrique transmet les signaux d
011

• 

nés par le sonneur de la recette supéri eure au machiniste; ces deux 
agents sont en outre Teli és par téléphone. 

Equipement d'extract ion. 

Les cages, à quatre étages, ont une h auteur de 7·rn .26 el peuvent· 
contenir 60 personnes chacun e; elles sont à guidage frontal i-iai 
ra ils de 50 kgs/m . 

Le câble porteur est un câble croi x, rond , en fils de 2,2 mm. de 
diamètre; il est anligira toire et mesure 63 mm . de di amètre; son 
poids métri que est de 15 ,2 kgs , celui du câble plat d 'équilibre étant 
dte 15 ,8 kgs. Son arc d 'en roulemen t sur la pouli e Koepe est de 
1780. . 

La gorge de cette poulie est garnie d 'une fou rrure constituée de 

blocs de chêne posés sur champ, entre lesquels sont intercalées 
alterna ti vement des lamelles de ferodo et de balata. Le coefficient 
cFadhérence du câble dans cette gorge est d 'environ o.25 .. 

Le graissage du câble s'effectue à intervalles de quatre semaines, 
à l'a ide d'un mélange con tenant 70 litres de cylindrine, 

27 
litres 

d 'huile de colza et 3' kilogrammes de colophane. 

D ans le châssis à molettes, on rençontre successivement, au-dessus 
de la recette supérieure, à une hauteur de : 

9m,90, les évite-molettes électriques (interrupteurs du circuit de 
sécu ri té ) ; 

13 mètres, les taquets de siireté; 

16m.06, la base des guides rapprochés; ceux-ci ont 3m,
20 

de 
longueur. 
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D'autre part, sous la recette inféri eure de 700 mètres, l'écartement 
norm al des rails de guidage est réduit de 37 cm., sur une longueur 
de 9 m,30. Le serrage des cages commence à un ni veau situé 2m.23 
plus bas que celui où s'a rrête le pali er inféri eur des cages descen
dantes chargées de personnel. 

En outre, à ce niveau es l établi un plancher de protection destiné 
à empêcher l~ chute des personnes dans le bougnou. Le p lancher 
<l 'arrêt, empêchant les cages d 'atteindre le bougnou , se trouve à 

environ 1 o mètres sous le précédent. 

Circonstances de /'a ccident. 

Lors de la relève du poste de l'ap rès-midi , trois cordées de per
sonnel ava ient été fa ites; pour la quatrième, 29 ouvriers ava ient pris 
place à la recette de 700 mètres dans la cage montante et 45 dans 
l- c g d d t La transla tion commença normalement; le et a e escen an ·e. 
commutateur occupant la position qui co rrespond à la vitesse maxi
mum de 15 m./ sec., le machini ste amena progressivement et main-

h f d d e Environ à mi-cordée, un tint le levi er de marc e à on e cours · 

déclench ement se produisit. , 

L h . · t t ndant a~1 bruit fait par l'échappement de l a ir e mac mis e, en e b 
. · l t epoids du frein de sécurité alla it tom er. compnme que e con r ·d 

· l l · . f nt le frein de manœuvre et ramena rap1 e-actwnna e ev1e1 erma A h· · A 

l l · d rche à la position a rret. La mac me s a rreta, ment e ev1 er e ma . . d · b[ 
· • · . se produisit un glissement important u ca e, en meme temps que f . d 1 

. . d ·g gement abondant de umee provenant e a a tteste pa r un e a 
gorge de la poulie Koepe. . 

A , · ·f· t· du circui t de sécurité, il fu t consta te que 
( 

l'inter-pres ven 1ca wn · N 
d · ar le li miteur de vi tesse oris était ouvert; rupteur comm an e P , d . le 

d I h t ·t été provoqué par un exces e vitesse. éc enc emen avai 
nt é té' referm é, le machiniste put remettre la C et interrupteur aya . . l· 1 

h . h . comme i] supposait qu un g 1ssement anorma mac me en marc e, . f d . . . 
d . t ue !'indica teur de pro on eur etait par conse-s'éta it pro U1t , e q ·d · d " 

d .. l · il re rit la transla tion à vitesse re wte, e man1ere 
quent ereg e, P d ] l · · l· ·t 

. • l chine ès que e sonneur UJ signa erai · à pouvoir a rreter a ma l l f ff . 
. . , d 1 · à la surf ace. C e signa ui ut en e et transmis, I arnvee e a cage d' , l 

"! ·t l temps operer une manœuvre que conque, mais avant qu i a1 eu e ] h · . • 
. d . l h nt se produisit et a mac me s a rreta. un nouveau ec enc eme . h . 

· ' t ·t ·mmobilisée dans les gmdes rapproc es, L ontante se ai 1 d ·· 
a cage md . • t . . t nt retombés sous le pali er du eux1eme les taquets e sure e e a 
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étage. D es 29 ouvriers que contenait cette cage, un seul fu t légère
ment b lessé. 

Quant à la cage descendante. elle avait h eurté le p lanch er de 
protection du bougno u; ce planch er es t res té intact. tandis qu e le 

cadre inféri eur de la cage fut brisé. S ur le toit de la cage reposaien t 

leB attach es e t une longueur de p lusieurs mètres de câble. qui éta it 
détendu . 

C 'est dan~ cette cage que p lusieurs ou vriers fu rent gri èveme11t 

blessés pa r la violence du choc. 

Le câb le porteur, graissé en derni er lieu 24 jours avan t l'accident. 
et le câb le d 'équilibre ne fu rent pas en dommagés. 

A près l'acciden t, on consta ta que le déclench ement du frein de 

sécurité de la mach ine d'extraction ava it é té provoqué par l'ouver

ture de · l'interrupteur commandé p ar r évite-molettes électrique. 

D 'autre pa rt . en considérant la position occupée par les index de 

l' appareil indicateur de p rofondeur, a près l'arrêt des cages et en 
tenan t compte du glissement qui a dû se produire à ce mom ent , on 

peu t es timer à environ 50 mètres l'importance du glissemen t résu ltant 

de l'a rrê t b rusqu e des cages à m i-co rdée. 

L 'examen du di agramm e de cette cordée, enregistré par l'appareil 

Ka rlik, montre q ue la vitesse des cages é ta it de 17 m./sec., lors du 
p rem ier déclen ch ement, e t q ue la machine s'es t arrêtée au bou t de 

4 secondes. P endant la seconde pa rt ie de la translation, la vitesse 

a é té de 12 m./sec. au maximum , et elle é tait réd u ite à 5m,50 qu and 
se p rodui si t l'arrêt brusqu e des cages. 

~ 

Cause du glissement du cdble. 

Les cages ayant reçu des ch a rges équ iva lentes à celles qu 'elles 

porta ient au mom ent de l'accident, diverses essais effectués sur la 
machine d 'ex traction ont établi qu e : 

1 °) la machi ne é tant réglée pour une vitesse maximum cle 
16 m./sec .. Te lim iteur de vitesse N oris entre en action lorsque la 
vitesse a tteint 17 m ./sec.; 

2° ) un déclenchement é tant provoqué. à la vitesse de 17 rn ./sec., 

a ucun glissement de câble ne se p ro duit . même lorsqu e la surcha rge 
de la cage d escendante es t de 2.850 kilogramm es; 

3° ) la surcharge de la cage descendan te étant de 950 ki logrammes 

si l'on provoque la ferm eture du frein de sécurité , à la vi tesse d~ 
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4

111

.30 pa r seco~de, et q u 'on agisse, dès la rupture du circu it de 
sécu rilé, sur le levier de ma rche pour le ram ener rap idement à la 

posit ion de repos, l'a rrêt de la machine es t obtenu en 3 secondes; 

d se produi t dans ces condit ions un gli ssement du câ ble sur la 
pouli e Koepe, avec dégagement abond an t de fum ées; l' im po rta nce 
du glissement consta té es t de 45 mètres. 

D'a utre pa rt , lors des ra res déclenchemen ts qu i se sont produi ts 
précédemm en t. au co urs de l'extract ion , soit q ue la vitesse des 

cages a it a tte int 24 m. /sec ., soit que le couran t a li men tant le gro upe 
convertisseur a it é té incidemm ent co upé, il n 'a pas été constaté de 
gli ssement supérieu r à 1 111 .50. 

Le glissemen t qui s'es t produit , dans le cas présen t, lors de l'a rrêt 

des cages à mi-cordée, es t donc a ttribu able au freinage électrique 
mtense. provoqu é par l' in te rvention · in opportune du machiniste qui 
a ram ené le levier de ma rch e à la position d 'arrêt. 

Le machin i s t~ a simultanément vo ulu ferm er le f rein de manœ u

vre, ma is cette action éta it . inopéran te, car, comme nous l'avons vu 

tout à l' heure, la di sposition des circu its d 'air comprimé rend impos

sib le l'a pplication simu ltan ée des deux modes de freinage méca niq ue. 

Conclusions. 

II rés u lte de cet ex posé qu e la vitesse excessive imprimée ·a ux 
cages. lors de leu r passage aux recettes ext rêmes, doit ê tre im pu tée 

à un e manœ uvre imprudente e t irréfléch ie du ma chiniste; celui-ci 
a , en effet. repris la transla tion a près le déclenchement survenu à 
mi-cordée, a lors que, manifes temen t, il n e po~1 va i t plus se fi er 

même de façon approxima tive, a ux indi ca tions fournies pa r l'appa~ 
reil représentant la ma rch e des cages. 

Le glissement de câ ble, cause du déréglage de cet appareil. 
rés ulte d'a u tre part du freinage électrique excessif que le ma ch iniste 

a provoqué en ram enan t rap idement le levi er de marche à la pos it ion 
d 'arrê t. 

Lorsqu'un e mach in e d 'extraction électrique est munie d 'un d ispo

siti f de fre ina ge au tom a tiq ue, celu i-ci es t en général conçu de 
man ière à réaliser ]'a rrêt en un temps minimum compatib le avec les 

cond itions nécessa ires de sécuri té; le couple de freinage sera tel que, 

pour une p ou li e Ko epe, il ne produise p ar un glissement exagéré :du 

câb le; dans le cas d'une machine à bobines ou à tambour, pour 
laquelle cette éventualité n'est pas à cra indre, ce couple sera lim ité 
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à une valeur telle que les cages et les pe rsonn e~ qui y ont mis 
place rie subissent pas de choc dangereux . et que les câbles et . les 
divers éléments d e la mach{ne ne soient pas soumis à des e(forts 
qui puissent compromettre leur solidité. 

ll conviendrait. dès lors . que le machiniste s'abstienne de toute 
manœuvre ayant pour effet de renforcer le couple de freinage· ainsi 
déterminé. Dans le cas présent, l'intensité du freinage mécanique 
était rendue indépendante de l'action du machiniste; il ne semble 
pas , à première vue tout a u moins. qu' il y a it une impossibilité ou 
un inconvénient à réaliser un e semblable indépendance en ce qui 

concerne le frein age électrique. 

Si , d'autre part, les divers incidents relatés ci-dessus on t donné 
lieu à un accident grave, c'est parce que la cage descendante a 
heurté un plancher de protection se trouvant à faible distance de la 
recette inféri eure. Etabli à cet endroit dans le but d'éviter toute 
chute dans le bougnou, ce plancher sauva effectivement la vie d'une 
personne qui , précéde~ment , était tombée dans le puits de la 
recette de 700 mètres ; il a encore présenté r avantage , dans le c;as 
présent, de favoriser r arrêt de la cage ascendante, qui s'engagea 
dans les guides évite-molettes . Mais le choc subi par les occupants 
de la cage descendante n 'en fut que plus brutal, car ce plancher a 
empêché la cage d'atteindre la partie rétrécie du guidage où elle 
se fût arrêtée progressivement. 

L 'existence d'un planch er à cet endroit ne se concllie pas, logi
quement, avec celle d 'un guidage rapproché; aussi, le Comité 
J'Arrondissement a- t-il préconisé, entre autres mesures,· d'adopter 
pour ce plancher un mode de suspension approprié qui lui permette 
de descendre sous l' effet du poids d'une cage. 

Enfin, le déclench ement qui s' est produit à mi-cordée, et qui fut 
[a cause indirecte de r accident, est dû au fait que la vitesse maxi

mum de translation , que les caractéri stiques électriques de l'instal
la ti on fixent à 16 m./sec., a atteint 17 m./sec., dépassant de 6, 25 % 
b, limite normale. On doit conclure de là que la vitesse des moteurs 
d ex traction, réglé~ uniquement par la valeur de la résistance insérée 
dans le circuit d excitation des dynamos du groupe convertisseur 
peut présenter des écarts de cet ordre de grandeur. ' 

~omme un tel écart n 'est pas , par lui-m ême, de nature à com-

c
promettre 'Ala sécdurité du personnel, une marge plus grande, que le 

omité d rron issement estime devoir être de 10 % pourra·t •t 
1 . , I' d · , 1 e re 
aissee pour entrée en action u limiteur automatique de vitesse. 

Bassin houiller du Nord de la ~elgique 

Charbonnage Limbourg-Meuse 

Sondage n°· 76 d'Eysden (II). 

PAR 

M. X. STAINIER, 
Professeur de Géologie à l'Université de G and. 

Ce sondage a été pratiqué" en 1908- 1909, par la firme Îréfor. 

D éterminations des morts-terrains par X. Stainier, du Houiller par 

R. P. G. Schmitz et X. Stainier. 

Orifice à 50 m. environ. 

Dans le Houiller, le sondage a été pratiqué entièrement à la cou
ronne diamantée. D ans les morts-terrains , on a utilisé divers pro
cédés donnant des indications d 'une valeur très inégale. Dans la 
description , ces procédés seront indiqués pa r les signes suivants : 

I. Trépan avec injection d'eau ):ioueuse. Ces échantillons n'ayant 

aucune valeur, il n 'en est pas tenu compte et les limites des divi-

sions géologiques ne sont pas données. · 

T. E chanti llons recuei llis sur les joues du trépan . Valeur très 

faible. 

C. Echantillon~ prélevés à la cu iller à sec. Ce procédé donpe ::les 
indications auxquelles on peut attacher de la valeur. · 

Les échantillons ne portant aucune indication ont été recueillis 

à la couronne diamantée. . 

Dia.mètre du sondage : o ~.-44 m.=om,425. 44 '.;1.-92 m. 
= 15 ". 92 m.-1 45 m.= 13,s . 145 m;~189 m.= 12 . 189 m. 
- 204 m.= 10,5". 204 m.-439 m.=6 · 439 m.-456 m.=8". 

45
6 m.-682 m.= 6". 682 m.- 832 m.=5". 832 m.-1.402 111. 

= 3.S · 


